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“L’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir, mais de le
rendre possible”  (Antoine de Saint Exupéry)

Beauvais, le 15 février 2011

CAP B et C
Du 15 février 2011

Ces CAPL étaient initialement prévues le 8 février, mais la Mission Relation Usagers venant visiter le site de
Compiègne, la Direction en a fait sa priorité et a reporté ces CAP au 15 février.

Au 31 mars 2011, le département comptera un excédent de 11,30 agents (- 3,3 B + 14,60 C). Avec les mouvements
à intervenir, cet excédent se transformera en déficit de 1,1 agent au 1er juillet 2011.

1°) Mouvements de personnels

Depuis les dernières CAPL de mutation, la direction a décidé seule de plusieurs mouvements, parfois sans en
informer les représentants du personnel : sédentarisation dans un poste qui fait déjà l’objet de demandes internes
au département, appels à candidature accompagnés de relances téléphoniques « amicales », invitation à signer des
demandes de mutation préremplies… tout est permis !

En l’absence de pré CAP, les représentants du personnel ont découvert les propositions de l’administration en
séance. Le projet de mouvement était, de notre point de vue, largement en deçà des possibilités offertes par les
demandes de mutations déposées par les agents.

F.O.-DGFiP a donc demandé une suspension de séance d’une demi-heure pour proposer un mouvement plus large.
Cette contre proposition permettait de satisfaire 4 agents qui avaient été « oubliés » dans le mouvement initial
(Joël TABARY, Franck BOUTTEMY, Jacky DURAND et Laurédana LECLERC) en équilibrant les effectifs.

A l’issue des débats et en l’absence de consensus entre les organisations syndicales, un seul des mouvements
proposés par F.O.-DGFiP a été retenu. La direction a reconnu que deux propositions des élus FO étaient
intéressantes et retiendraient l’attention de la parité administrative lors du prochain mouvement.



Les mouvements suivants vont affecter nos services :

Les mouvements suivis d’un * ont été soumis au vote

Résultat du vote :
Catégorie C : POUR à l’unanimité
Catégorie B : 9 POUR (6 administration, 2 CGT, 1 CFTC) / 3 CONTRE (3 FO)
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Nous avons voté contre ce mouvement aux motifs :

- qu’il était incomplet dans la mesure où certains collègues n’ont pas obtenu leur mutation alors que la situation
des postes et services concernés permettait de leur donner satisfaction,

- certains postes vont se retrouver dans une situation dramatique :

� Noailles qui se retrouve avec un effectif de 2 agents pour 4,5 emplois implantés. Du jamais vu de
mémoire de syndicaliste. A se demander si nos décideurs ont une toute petite idée des impératifs de
fonctionnement de ces postes comptables.

� Crépy-en-Valois : -1,5 agent sur un effectif de 9,5.
� SIP de Beauvais : - 1,6 agent sur un effectif de 8.
� Senlis Municipale : -1,9 agent sur un effectif de 12.

2°) Questions diverses

Les CAPL chargées d’examiner la liste d’aptitude de C en B et l’ensemble des tableaux d’avancement sont prévue
le 18 mars prochain.

Le prochain CTPD aurait lieu le 31 mars.

Vos représentants FO en CAP :

Olivier VALEYRIE : contrôleurs principaux
Nathalie LABARTHE : contrôleurs 1ère classe
Bernadette PHILIPS : contrôleurs 2ème classe

Christian DESJARDINS : agents d’administration principaux 1ère classe
Fabrice DUCASTELLE : agents d’administration principaux 2ème classe

Cécile CHARMES : agents d’administration 1ère classe

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

  BULLETIN D’ADHESION 2011
à retourner à Maryse COZETTE, trésorerie de Creil Municipale

NOM : …………………………….……………… Prénom : …………..………………………

Grade :……………..…………… Échelon :………. Quotité de travail :….….%

AFFECTATION : ……………………………………………………………………………..…………….

déclare adhérer au Syndicat National Force Ouvrière des Finances Publiques (FO DGFiP)

Fait à ……………………………, le ………..

(signature)

  66 % de la cotisation syndicale est déductible du montant de l’impôt sur le revenu
  possibilité de règlement en 2, 3 ou 4 fois

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------


